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2 H  
Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros 

Siège social : 9 rue de Strasbourg 
39500 TAVAUX 

441 790 680 RCS LONS-LE-SAUNIER 

 
Les statuts ont été conclu par acte sous seing privé en date à TAVAUX (39) du 15 avril 2002. La 
présente mise à jour résulte des résolutions de l’assemblée générale du 31 décembre 2025. 

STATUTS 

 

ARTICLE 1 – FORME 

La Société a été constituée sous la forme de la Société à Responsabilité limitée aux termes d’un 
acte sous seing privé en date du 15 avril 2002 à TAVAUX. Elle a été transformée en Société par 
Actions Simplifiée suivant décision de l’associé unique du 6 décembre 2013. 

La Société est régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par les dispositions du Livre 
II du Code de commerce, ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

La Société a pour objet : 

- Montage de charpentes métalliques, bardages, couvertures, étanchéité, isolation ; 
- Fabrication et vente de charpentes métalliques, serrurerie, ossatures métalliques, 

oxycoupage ; 
- Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières ou immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes ; 

- La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou société créées ou à 
créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association de location gérance. 

 
 
ARTICLE 3 – DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 2H 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions simplifiée » ou 
des initiales « SAS » et de l’énonciation du montant du capital social. 

 

 



En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés 
par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés, et le numéro d’immatriculation qu’elle a reçu. 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL  

Le siège social est fixé à TAVAUX (39500) 9 rue de Strasbourg. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 
Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
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